
 

 
ASSEMBLEE GENERALE 
DU CCAP DE PUYRICARD                        
Jeudi 2 décembre 2010 à 18h30  
au Pôle associatif avenue Jacques de Régis à 
PUYRICARD 
  
Accueil, remerciements 
Personnalité présente : Jean-Pierre BOUVET, 
conseiller général 
Excusés :  Mme Christine  BERNARD , adjoint 
spécial délégué à Puyricard, remplacée par son 
assistante Nathalie GIRAUD 
  

 
COMPTE RENDU 
 
Le CCAP a remercié chaleureusement le Père Thierry Gallay, curé de la paroisse qui a honoré de sa présence cette 
réunion, ainsi que, Jean-Pierre Bouvet, Conseiller général, pour sa fidélité à l’AG et qui nous a également fait l’amitié de 
partager avec nos convives, le buffet dînatoire. Le Père Thierry Gallay a aussi été remercié pour la messe à laquelle a 
participé Lei Menestrié de la Belugo de puericard ainsi que pour la bénédiction des ceps lors de la fête des vendanges.  
Christine Bernard, adjoint spécial, excusée, était représentée par son assistante Nathalie Giraud. 
27 associations sur 37 étaient présentes ou représentées. 
  
Après le rapport moral et le rapport financier, l’ordre du jour a été suivi. 
 - Le montant de l’adhésion a été fixé à 35 euros par an à partir de l’année 2012 
- Réélection des 2 membres sortants :    
  Maurice Vieil  
 et  Jean-Jacques Lumbroso 
- Admission de 2 nouvelles associations : ça m’s’wing et vous ? (à l’unanimité) et 1ère compagnie d’arc d’Aix-en-
Provence ( moins une voix)  
-Non-renouvellement de 2 associations : Moz-à-Aix et Association Nationale des Pupilles de la Nation Orphelins de 
Guerre ou du Devoir 
Planning de l’occupation de la salle des fêtes : il  a été établi et sera transmis à la gestion des salles 
 
- Tarifs négociés pour les photocopies 
- Bulletin (3 fois par an) 
- Le CCAP Anim’Actions est affiché tous les mois chez les commerçants, mairie, centre socio-culturel….. 
- Un nouvel annuaire des associations pour 2011. 
- La publication du fascicule « Toponymie villageoise et urbaine » 
- Point sur le Pôle associatif, la salle des fêtes et l’espace public:  
Nathalie Giraud a transmis les réponses de Christine Bernard 
● L’ascenseur ne sera pas installé avant 2014.  
● Des aménagements du parc seront effectués en mars/avril 2010 ( plantation de variétés  
   méditerranéennes…..) 
● Les parties communes sont nettoyées une fois par semaine. 
 ● La grande salle du rez-de-chaussée n’est pas classée comme une « SALLE », c’est un   
   « HALL » ( ce que implique une  utilisation est différente de celle  
d ‘une salle)  
● La redevance pour l’occupation de l’espace public : les associations demande la gratuité totale 
● Demande de gratuité totale de la salle des fêtes pour les associations de Puyricard 
● Horaires d’utilisation : les horaires accordés par la municipalité doivent être respectés 
● Le stationnement  des véhicules n’est pas autorisé sauf pour les personnes handicapées. ou décharger du matériel 
lourd. 
 
 
Le site du CCAP 
 La fréquentation est importante : 24.470 Visites uniques au 30/11/10  et  68.538 Pages visitées au 30/11/10.  
Le site étend géographiquement son audience en France (114 villes)  
et dans le monde (32 pays dont les derniers en date, l'Australie et le Maroc). 
Jean-Pierre Poussin, le web-master est intervenu pour expliquer les nouvelles améliorations du site afin d’assurer un 
meilleur service. Chaque association dispose d’une page sur le site du CCAP. Après avoir obtenu un mot de passe, 
chaque association peut mettre à jour sa page, en y indiquant notamment son adresse e-mail et  son site.qui sont 
maintenant actifs (d’où une grande facilité pour l’internaute pour entrer en contact avec l’association et visiter son site). 
 
Le CCAP remercie vivement Jean-Pierre Poussin pour la qualité du site qui est mis à jour régulièrement. 
 
Il serait bien qu’au Pôle associatif, la municipalité mette à la disposition des associations  un accès à internet grâce à un 
abonnement ADSL avec WIFI. 
 
 


